
	
  

	
  

Suite à la promulgation de la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, tous les 
établissements privés ou publics de formation initiale ou continue de l’enseignement  
peuvent demander l’inscription au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). 
Les certifications, reconnues sur l’ensemble du territoire national, sont positionnées en 
fonction de niveaux permettant de situer la qualification d'une personne.  
Chaque niveau d’études s’échelonnant de I à V, est associé à un niveau de 
compétences et de responsabilités.  
Les établissements CEESO ont obtenu le niveau I : Niveau correspondant au degré 
de qualification le plus élevé (niveau de formation supérieur à celui de la maitrise). 

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

	
  

● Les établissements CEESO, habilités à délivrer un diplôme 
d’ostéopathe inscrit au RNCP Niveau I 

A ce jour en France, dix établissements de formation à l’ostéopathie dont 
le CEESO Paris et le CEESO Lyon ont obtenu la certification du titre 
professionnel d’ostéopathe. Il est délivré comme un titre de niveau 1 par 
le RNCP  qui équivaut en terme d’autonomie professionnelle à celui de 
Master II (Bac + 5).  
Neuf de ces établissements délivrent une formation initiale à temps 
plein avec un minimum de 4200 heures, conformément aux standards 
internationaux (recommandations de l’OMS), et un établissement est 
réservé aux professionnels de santé. Les diplômés de ces établissements 
exercent tous leur métier de façon exclusive. 
 
● Vers l’obtention d’un master of Science in Osteopathic Medecine 
 
La plupart de ces établissements a signé une charte Erasmus et est 
engagée dans une stratégie d’évolution de leur système pédagogique 
concrétisée par la refonte du Référentiel de Formation en Ostéopathie en 
cours. Certains d’entre eux comme le CEESO Paris et le CEESO Lyon 
sont en voie de conventionnement avec l’université pour l’obtention d’un 
Master of Science in Osteopathic Medicine. 
 
● L’excellence des standards de formation du CEESO récompensée 
 
L’inscription au RNCP de ces dix établissements s’est effectuée en faisant 
référence à des standards de formation largement supérieurs à ceux fixés 
par la règlementation française. Elle exclut de fait les établissements de 
formation qui ont fait le choix de se contenter des minimas règlementaires 
et qui ne disposent pas des outils pédagogiques indispensables, 
notamment la clinique d’application, la qualification des enseignants et un 
département recherche . 
	
  

	
  

	
  

Agréé par le Ministère de la Santé, de 
la Jeunesse et des Sports, le 
CEESO accueille des promotions de 70 
à 75 étudiants  sur 5 années de 
formation à temps plein. 
Titulaire de la Charte  Universitaire 
Erasmus, l’établissement organise 
régulièrement des échanges avec ses 
partenaires internationaux dont la 
Metropolia en Finlande et l’IEMO en 
Italie. 
Les écoles CEESO disposent d’une 
clinique d’application qui fonctionne 
de manière effective (9000 
consultations annuelles) permettant 
d’assurer le nombre de consultations 
minimum garantissant l’apprentissage 
du métier de la manière la plus adaptée 
à l’exercice en cabinet. 
Le CEESO dispose également d’un 
Département Recherche très présent 
sur la scène internationale qui suscite 
au sein même de l’établissement de 
nouvelles vocations, afin de faire 
découvrir un autre aspect de 
l’ostéopathie, loin de la pratique 
libérale courante et ainsi répondre aux 
nouveaux défis de la recherche en 
ostéopathie. 

www.ceeso.com 
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